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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de la Phase 2
1. Références :
(i) HQD-6, document 10, page 10
(ii) HQD-11, document 1, page 13
Préambule :
Projets de plus de 10M$
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi les projets de production en réseaux autonomes apparaissent comme projets de plus de 10M$ à la référence (ii) et comme projets de moins de 10M$ à la référence (i).
1.2 Pour les deux projets mentionnés à la question précédente ainsi que pour le projet REAO, veuillez indiquer si le Distributeur entend présenter les informations requises par le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie dans le cadre de l’étude du présent dossier ou s’il envisage le faire ultérieurement dans un dossier distinct.
2. Référence :
(i) HQD-6, document 11, pages 8 et 15
Préambule :
Impact tarifaire sur 5 ans des additions à la base de tarification
Demandes :
2.1 Veuillez reproduire les tableaux de la référence (i) en utilisant la même prévision de la demande que celle utilisée dans le reste de la preuve.

2.2 En utilisant la même prévision de la demande que celle utilisée dans le reste de la preuve, veuillez reproduire les tableaux de la référence (i) en excluant les investissements, les ventes et les revenus associés aux clients du Distributeur alimentés directement par le réseau de Hydro-Québec TransÉnergie.

3. Références :
(i) HQD-9, document 1, pages 24 et 25 et Annexe 1
(ii) Lettre du Distributeur du 9 octobre 2003 en réponse à l’AQCIE/CIFQ
Préambule :
À la référence (i), le distributeur explique en quoi consiste l’augmentation uniforme des tarifs et fait état des contraintes auxquelles est soumis l’établissement des taux unitaires de chaque composante des tarifs.
À la référence (ii), le Distributeur fournit davantage d’explications sur le processus utilisé pour s’assurer que les revenus additionnels génèrent, pour chaque catégorie tarifaire, une variation de revenus équivalente au taux d’augmentation proposé. Le distributeur mentionne que le processus suit cinq étapes. Le distributeur décrit, notamment, les étapes 3 et 5 suivantes :

« 3. Les nouveaux tarifs sont établis en augmentant du taux proposé chacune des composantes tarifaires. Cet exercice se fait sous les contraintes énumérées aux lignes 8 à 19 de la pièce HQD-9, Document 1, page 24. 

5. Ces revenus sont comparés avec les revenus obtenus aux tarifs actuels (étape 2), afin de s'assurer que les revenus additionnels générés pour chaque catégorie tarifaire correspondent au taux d'augmentation proposé. Cette étape permet également, lorsque la hausse par composante n'est pas équivalente à la hausse moyenne, de dégager la distribution des hausses pour les clients de chaque catégorie tarifaire. Ce résultat étant obtenu à partir des mêmes profils de consommation, les variations de revenus obtenues sont directement attribuables à la hausse proposée et excluent donc tout effet volume. » nous soulignons
Par la demande de renseignements ci-dessous la Régie souhaite voir le Distributeur compléter sa preuve par une série de tableaux présentant les données qui sous-tendent les choix qu’il a fait lors de l’établissement de la grille de taux présentée à l’Annexe 1 de la pièce HQD-9, document 1. Ces tableaux et graphiques permettront également d’illustrer, comme mentionné à l’étape 5 du processus du Distributeur, la distribution des hausses pour les clients de chaque catégorie tarifaire.
Par ailleurs, la Régie est consciente qu’une partie des données visées par la demande de renseignement ci-dessous est déjà présente dans la preuve du Distributeur. Néanmoins, dans un souci de cohérence d’ensemble du processus d’établissement des tarifs, la Régie souhaite obtenir un récapitulatif de ces données sous le même format.

Demandes :
3.1 Veuillez fournir, pour chaque tarif et pour chaque proposition tarifaire, une illustration graphique (de type histogramme) de la distribution des hausses tarifaires :
a)
en fonction du nombre d’abonnements (on produira, en abscisse, de la hausse minimale à la hausse maximale, le pourcentage de hausse tarifaire, exprimé avec une précision de une décimale après la virgule, et en ordonnée, le nombre d’abonnements);
b)
en fonction de plages de consommation annuelle (on produira, en abscisse, un découpage par plage de consommation représentative des clients assujettis à un tarif et en ordonnée, le pourcentage de hausse tarifaire, exprimé avec une précision de une décimale après la virgule.
3.2 Veuillez compléter le tableau ci-joint, pour l’année témoin 2004, selon le scénario proposé en supposant l’entrée en vigueur d’une première hausse tarifaire de 3% à compter du 1er janvier 2004, suivie d’une deuxième hausse tarifaire de 2,98% à compter du 1er avril 2004.
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